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OPINION 
DE 

JEAN-FRANÇOIS MERLET. 

DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DE MAINE 
ET LOIRE, 

Sur la question de la Représentation •des 
Colonies dans le Corps Législatif. 

MESSIEURS, 

Les colonies & possessions françoises, qui ne font 
point partie des 8 3 départemens du royaume , nom-
meront-elles des représentans au Corps législatif ? 
T elle est la question soumise à l'examen de la lé-
gislature. . 

Il est des principes d'une telle évidence, qu'ils ne 
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(2) 
sembleroient pas avoir besoin de développement, si 
l'efprit de système ne fe plaifoit trop Souvent à obscur-
cir les vérités les mieux démontrées , en élevant 
des doutes fur tout ce qu'il examine : la question 
que nous .allons discuter, en est la preuve. 

L'Assemblée-Nationale-Constituante , en établissant 
la repréfentation nationale, a dit '« Le nombre des 
» repréfentans au Corps législatif eft de 745 , à 
» raifon des 83 départemens dont le royaume est 
» compofé , & indépendamment de ceux qui pour-
» roient être accordés aux colonies. » De-là plufieurs 
prétendent que la repréfentation particulière des co-
lonies n'est pas nécessaire , puifque l'acte constitu-

' tionel ne le consacre pas en principe. 
Je vais développer mon opinion fur cette queflion; 

& lorfque j'aurai établi les bafes qui la fondent, je 
répondrai à cette objection & à plusieurs autres con-
sidérations qu'on a invoquées. 

Il faut d'abord remonter aux premiers élémens des 
gouvernemens, soit populaires, soit représentatifs, dans 
lesquels la volonté nationale feule fait les lois; ensuite 
il suffira d'en faire l'application aux principes fur lesquels 
repose le nouveau gouvernement françois. 

Lorsque je fuis arrivé à l'Assemblée nationale, je 
ne croyois pas que la repréfentation particulière des 
colonies pût éprouver la moindre opposition ) 
j'avois pensé que le mode seul de cette représen-
tation devoit faire .la matière d'un examen. C'est 
dans cette conviction que le comité colonial, lors-
qu' il a vérifîé les pouvoirs du député de l'Isle Bour-
bon, s'est moins attaché au principe qu'il regardoit 
comme incontestable , qu'à l'examen des formes qui 
avoient. été suivies pour l'élection : aussi, lorfqu'il a 
eu reconnu qu'elles étoient telles que la loi l'exige , 
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s'est-il empressé de propoler un projet de décret 
pour son admission. 

Quel a été mon étonnement de voir plusieurs Mem-
bres s'élever avec force , non contre l'admission du 
député de Pille Bourbon , qu'ils n'ont pas même 
voulu difcuter particulièrement, mais contre la re-
préfentation des colonies en général ! 

Cette opposition de la part d'hommes in struits & 
très-instruits , m'a déterminé à examiner sérieusement 
cette question. 

Pour parvenir à un réfultat positif, il faut d'abord 
pofer des bafes sûres & incontestables. 

Les colonies & possessions françoifes font partie 
de l'empire françois. Cette vérité , aussi ancienne que 
l'éxistence de ces établissemens, eh reconnue par les 
lois nouvelles, & consacrée par la constitution : pour 
s'en convaincre, on peut lire le considérant du décret 
du S mars 1790, le décret du 15 juin 1791 , art. 
premier, l'acte constitutionnel, en son dernier article. 

Or les colonies & possessions françoifes , faifant 
partie de l'empire françois , ont le droit "d'avoir des 
représentans au Çorps législatif. 

D'ans un gouvernement, foit populaire, fort repré-
fentatif, tous les citoyens qui compofent l'association 
ont le droit inhérent & imprescritible de concourir 
à la formation de la loi ; & la loi n'est obligatoire 
pour eux que lorsqu'ils l'ont confentie", foit direc-
tement , soit par leurs représentans : autrement la 
grande maxime des peuples libres, la loi est l' expres-
sion de la volonté générale seroit violeé. Il •s'enfuit 
de cette maxime , que lorsqu'il le forme une 
convention nationale , toutes les parties de f'af-
fociation , tous les citoyens peuvent exprimer leur 
volonté : individuellement, dans les gouvernemens 
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populaires ; par députés, dans les gouvernemens 
repréfentatifs. Si une section de l'empire, fi un seul 
citoyen même n'avoit pas été appelé , la loi 
ne ferait pas obligatoire pour tous , parce que 
tous n'auraient pas eu la faculté de concourir a fa 
formation. 

Ce qui est maxime pour la convention nationale, 
l'est également pour les simples lois réglementaires , 
à moins que la constitution n'ait voulu le contraire. 

Ce droit imprescriptible & inaliénable comme la 
souveraineté (car il est l'exercice de la souveraineté) , 
n'a pas été contesté aux colonies, lors de la forma* 
tion de la constitution , puisqu'elles y ont concouru 
par leurs représentans, connue la métropole : peut-
on le leur refufer aujourd'hui , qu'il s'agit d'achever 
l'organisation du Corps politique, & de former les lois 
réglementaires de l'empire ?. 

Pour que cela pût être, il faudrait que l'état des 
choses eût changé, & que la pofition des colonies 
fût différente à l'égard de la métropole , ou bien il 
faudrait que la constitution l'eut formellement dé-
cidé : cependant, non - seulement les colonies font 
toujours partie de l'empire françois, mais elles fe 
font formellement expliquées, qu'elles n'en vouloient, 
ni pouvoient être féparées. 

Les agitations qu'elles ont éprouvées pour la plu-
part , & qui malheureusement rendent leur fituation 
affligeante, les attachent de plus en plus à la mère-
patrie , & doivent encore resserrer les liens mutuels : 
d'un autre côté , la constitution, loin de leur enlever 
le droit de participer à la délégation des pouvoirs, 
le conferve implicitement, après l'avoir confacré par 
fes difpofitions fondamentales, à l'égard des 83 dé-
partemens de la métropole. 
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Nous voyons en effet que toutes les parties qui 

composent le royaume proprement dit ont un droit 
égal à la représentation ; donc les parties extérieures 
qui y font attachées doivent jouir du même avantage. 

Pour fixer les opinions d'une manière invariable 
fur les vrais principes d'un gouvernement libre , il faut 
bien fe pénétrer que dans une association de citoyens 
égaux en droits, nul individu , nulle section d'indi-
vidus n'a plus de priviléges qu'un autre. Prétendre le 
contraire , c'est méconnôitre les premiers élémens 
de l'organifation fociale , c'est rappeler les abus du 
despotisme : un François, pour habiter une partie de 
l'empire, à deux, ou trois mille lieues de la France, 
n'en est pas moins françois ; tant qu'il vit fous le 
régime de la France, qu'il reconnoît la souverainété 
nationale , qu'il n'est naturâlifé chez aucun autre 
peuple , il conferve fon titre de citoyen, & rien ne 
peut lui en enlever le sacré caractère. 

Eh quoi ! l'habitant de St. Domingue , de l'Isle 
Bourbon, né en France , ou originaire françois , qui 
toute fa vie n'a reconnu d'autre gouvernement que 
le nôtre , ne jouiroit pas d'un droit qu'on n'a pas 

même eu la penfée de contester à des peuples nou-
vellement conquis, ou réunis à la France ! 

La Corfe a des représentans parmi nous ; Avignon 
& Carpentras vont en envoyer incertain ment , & 
vous pourriez refufer aux enfans de' la mère com-
mune ce que des étrangers naguère ont obtenu ! 

J'ai démontré que les principes éternels , fur les-
quels repose notre constitution, font en faveur de 
la repréfentation particulière des colonies ; j'examine • 
maintenant fi l'intention de l'Assemblée Constituante 
a été de les en faire jouir. 

* 

D'abord, il faut convenir que nos prédécesseurs. 
A 3 
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ont été long - temps fans fixer sérieusement leurs 
regards sur nos colonies; que lorsqu'ils s'en font oc-
cupés, ce n'a été que d'une manière vague & indé-
terminée. 

S'ils n'avoient été pressés par une foule d'évènemens 
incroyables & fans telle renaissans ; s'ils n'avoient eu 
tout à détruire-& tout à recréer dans la métropole, 
on pourrait leur faire le rep roche grave., d'avoir'né-
gligé des possessions qui, pour être lointaines , n'en 
font pas moins importantes ; mais au moins faut-il 
convenir que dans leur plan fur les colonies ils 
n'ont méconnu , ni oublié les droits de la repré-
sentation ; 8c à cet égard ils les ont assimilées aux 83 
départemens du royaume. 

L'article II de l'instruction décrétée, le 15 juin 
1791, pour St. Domingue , la plus précieuse de nos 
Isles,s'explique en ces termes : « En conféquence elle 

» concourra à la délégation des pouvoirs nationaux, 
» & nommera des députés au Corps législatif 8c des 
» membres au tribunal de cassation. » Au dernier 
paragraphe du tit. IV de la même instruction , le nom-
bre des députés que pourra envoyer St. Domingue, 
est fixé à 18. 

Les articles réglementaires de cette instruction, 
étoient particuliers à la colonie de St. Domingue : 
l'Assemblée Constituante n'a pas eu le temps, pro-
bablement, d'en rédiger pour nos autres possessions 
extérieures ; mais elle a bien entendu les co mprendre 
toutes dans les mêmes principes, puifque cette inf-
truction a été adressée à toutes les colonies : d'ail-
leurs, il efl: évident que ce qui est décidé pour St. 
Domingue, doit l'être pour les autres ifles. 

J'ai prouvé, dans cette première partie de ma dif-
cussion , qu'en consultant les bases de notre gouver-
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nement & les principes de notre constitution , le 
droit à la délégation des pouvoirs nationaux ne-
peut être contesté aux colonies. 

Je vais développer maintenant des preuves d'un 
autre genre , après avoir répondu aux principales 
objections. 

On dit, & c'est l'objection la plus commune : L'As-
semblée constituante n'a pas décrété positivement 
que les colonies concourroient à la délégation des 
pouvoirs nationaux, donc on peut leur refufer ce 
droit que la constitution ne leur accorde pas 

Je réponds qu'à la vérité la lettre de la constitu-
tion ne parle qu'indirectement de la représentation 
des colonies; mais elle ne l'exclut pas: car dans le 
eul article où elle en parle , elle déclare que cette 

repréfentation pourra avoir lieu elle n'auroit pu 
s'exprimer autrement, fans altérer un de fes premiers 
principes. 

Pourquoi la constitution n'a-t - elle pas confacré 
invariablement le droit des colonies & possessions 
extérieures de l'empire ? C'est que la constitution n'est 
faite que pour les 83 départemens du royaume, & 
qu'elle ne renferme aucune, disposition pour les par-
ties extérieures. Le Corps constituant avoit bien le 
droit, comme la mission, de faire des lois pour les 
François des deux mondes ; mais il a senti la néces-
sité de créer d'abord un plan' unifoune , invariable 
dans fes bases, pour les 83 départemens ; il s'est con-
vaincu ensuite que tous les principes de l'organifa-
tion intérieure de l'empire ne pouvoient s'appliquer 
aux polfelïions étrangères,où la-différence des moeurs, 
du climat , du systême politique : demandoit des 
changemens , ou des modifications ; c'est pourquoi 

colonies, quoiqu'elles fassent partie de l'empire. 
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ne font point comprises dans fa constitution intérieure. 

Ici doit fe placer un raisonnement qu'il est du 
devoir de la législature d'examiner avec atten-
tion : Les colonies n'ont point encore de consti-
tution ; elles font régies Se administrées par les 
lois de l'ancien gouvernement, ou en vertu d'une 
organisation provifoire : il est de leur intérêt, com-
me de celui de la métropole , d'avoir des lois fixes 
Se conformes , autant que poftible , aux principes 
qui nous dirigent, en obfervant cependant de ne pas 
détruire le systême politique fans lequel elles ne 
pourraient exifter. 

Or, qui fera ces lois ? qui redigera leur constitu-
tion ? En abandonnera-t-on le foin aux colons seuls ? 
Cela n'est p.as- possible , car jamais une dépendance 
de l'empire ne peut s'organiser fans le concours de 
la volonté nationale. 

D'ailleurs , il eft des dispoitions mutuelles qui in-
téressant la métropole & les colonies, exigent la 
réunion des repréfentans des deux parties. 

La législature fera-t-elle feule les lois des colo-
nies ? Mais cela feroit abfurde , monstrueux , car j'ai 
prouvé plus haut, que les lois n'étant obligatoires que 
pour ceux qui les ont librement consenties, il s'en-
fuit évidemment que la représentation particulière 
des colonies , dans le Corps législatif, eft nécessaire. 

On établit ensuite une autre objection fur ce que 
le régime intérieur des isles & leurs lois particulières 
doivent être différentes des nôtres , fur ce qu'elles 
ne payent point de contributions directes qui foient 
versées dans le tréfor national; & on dit : Les rapports 
commerciaux, les règlemens militaires pour la su** 
reté & la protection des colonies, font les seuls in-
térêts communs qui lient la métropole à ses posses-
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sions extérieures ; donc il n'y a que ces objets qui 
piaffent servir de matière à des délibérations com-
munes , Se pour cela il n'est pas nécessaire qu'elles 
ayent des représentans dans le Corps législatif : il leur 

d'avoir des commiffaires auprès de l'Affemblée 
nationale, qui stipuleront leurs intérêts. 

Je réponds d'abord, qu'à la vérité le régime inté-
rieur des Colonies ne peut être en tout conforme à 
celui de la France. La différence dû climat, la nature 
des productions, la forme de leur population, doivent 
modifier la nature & la forme des lois des règlemens 
dans les colonies: mais dès l'instant que nos isles & 
possessions extérieures font, partie de 1'empire ; dès 
l'instant qu'elles font habitées par des François, les 
bases de notre constitution Se du gouvernement re-
présentatif doivent être celles des colonies ; & ja-
mais nous ne devons confentir qu'elles s'en écar-
tent , que lorfque des intérêts puissans, Se l'impossi-
bilité reconnye de les y établir dans tous les points , 
nous prescriront quelques modification. Hors ces 

cas d'exception, qui doivent être très-rares , il faut 
absolument que la révolution françoife produife 
dans les colonies les mêmes effets qu'elle a pro-
duits dans la métropole : autrement , notre* gou-
vernement ne fera point.régénéré ; il n'y aura pas 
dans son organisation ce principe d'unitéqui en 
fait la force. 

Eh quoi ! sous le règne du defpotifme , la France Se 
les colonies étoient gouvernées par le même roi ; il 

donnoit arbitrairement des ordres à ce qu'il appel-
loit fes fujets dans les deux mondes; fa volonté ou 

celle de ses minières étoit exécutée avec autant de 
ponctualité à Pondichéri qu'à Paris , & vous ne vou-
driez pas que les ordres de la loi, que la volonté 
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nationale., eussent autant de puissance fous le règne 
de la liberté ! * 

Je le répète , il doit y avoir quelques modifica-
tions, quelques changemens entre les lois de la mé-
tropole & celles propres aux colorées ; mais ils. 
doivent s'arrêter là où' la nécessité ne les comman-
dera pas impérieusement ; & dans toutes les autres 
parties, les principes de notre gouvernement doivent 
régir uniformément tous les points de l'empire. 

En second lieu, quoique les colonies ne payent 
pas de contributions qui foient versées directèment 
dans le tréfor national , il ne s'enfuit pas de - là 
qu'elles ne contribuent point au foutien de la chose 
publique. 

En effet, le commerce exclusif de la France avec 
fes colonies n'emploit-il pas environ 600 navires, 
françois ? ne procure-t-il pas du travail , de la fub-
sistance à plus de ho mille matelots? ne jette-t-il pas an-
nuellement dans la circulation une masse de plus de 
400 millions de valeurs , qui alimentent l'industrie , 
vivifient le commerce, & fondent la fortune na-
tionale ? 

Les contributions publiques ne confident pas 
uniquement dans l'impôt assis fur une maison, fur un 
champ ; elles fe forment encofe,. & principalement 
peut-être, du tribut de l'industrie : fous ce rapport 
les colonies participent aux charges de l'état dans 
une proportion immense Se bien supérieure aux bases 
de leur étendue & de leur population. 

Enfin , pour s'oppofer au droit de représentation 
dans le Corps législatif, on argumente de la consti-
tution des colonies angloises , qui n'ont point 
membres dans le parlement d'Angleterre, & on en 
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conclut que les nôtres n'en doivent point avoir dans 
l'I Assemblée nationale. 

Comme cette dernière objection né vient que 
l'ignorance , ou de la fausse interprétation des 

principes qui différencient les deux gouvernemens 
d'Angleterre & de France , je ferai forcé de les rap-
peler , afin d'établir le véritable état de la question. ■ 

Je fais que les oolonies angloises n'ont point de 
représentans dans le parlement, & qu'elles ont chez 
elles des assemblées coloniales composées de deux 
chambres : l'une formée de citoyens colons, & l'autre 
nommée par le roi'; je fais que le parlement d'An-
gleterre fait les lois relatives au régime extérieur 
des Colonies fans les consulter, qu'il établit les rap-
ports commerciaux fans leur consentement , & dif-
pose des forces, soit de terre : soit de mer , sans leur 
Volonté. 

Les assemblées coloniales, de leur côté , ont le 
droit 'de législation fur tout ce qui concerne.leur 
régime intérieur, sans le concours du parlement, qui 
n' y a aucune influence ; elles peuvent faire exécu-
ter leurs lois provisoirement , lorsque le gouverneur 
y a consenti, & en définitif elles sont directement 
soumises à la sanction du roi. 

Il résulte de l'organisation des colonies angloises, 
qu' elles font sujettes de la métropole , sous le rap-
port de leur législation extérieure , puisque le parle-
ment fait leurs lois sans leur concours ; & elles 
sont co-état de l'Angleterre , relativement à' leur 

organisation intérieure , puisqu'elles-mêmes font, les 
lois civiles & de police , avec la sanction exclusive du 

roi commun. 
» Je n'ai point à examiner si cette constitution des 
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colonies angloises est avantageuse a leur métropole ; 
j'observerai feulement que l'isolement de ces parties 
extérieures de l'empire britannique, & leur non-re-
présentation dans le parlement , ont produit les plus 
funestes effets. 

En effet, d'où vient la scission & l'indépendance 
des Etats-Unis de l'Amérique , si ce n'est de quel-
ques lois commerciales faites fans le concours & 
le consentement des colons, .qui feroient prôbable-
ment encore fous le gouvernement de la Grande-
Bretagne , s'ils eussent eu dans le parlement des re-
présentans qui auroient fait entendre leurs réclama-
tions & défendu leurs droits ? 

Quelle que foit à cet égard l'opinion fur la cons-
titution des colonies angloises , il me suffit de pro-
ver que cette constitution est incompatible avec 
nos principes. 

Pouvons-nous admettre dans notre gouvernement, 
qui est absolument représentatif, une assemblée co-
loniale qui feroit les lois intérieures fans le concourt! 
de la métropole? Non, parce que le droit de faire 
des lois est une délégation du souverain, qu'il confie 
à tous les représentans de la nation , & qu'il ne peut 
accorder à telle ou telle section exclusvement. Par 
parité de raison, la métropole ne peut déterminer le 
régime extérieur , sans le concours de leurs repre-
sentans : autrement, les colonies ne feroient point 
partie de l'empire français , mars seroient sujettes de 
l'empire français , car celui-là est sujet, qui obéit a 
des lois qu'il n'a pas consenties. 

Quelques personnes, forcées de rendre hommage a 
l'évidence de ces principes, ont cru trouver le moyen 
de les conoilier avec leur répugnance d'admettre 
représentans des colonies. Ils proposent de leur ac-
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corder des commissaires ou députés auprès du corps 
législatif, qui feront consultés dans les affaires com-
munes à la métropole & aux colonies ; mais cette 
mesure est-elle compatible avec l'unité de notre gou-
vernement & l'organifation du corps légillatif? Est-il 
possible d'admettre des députés avec simple voix con-
sultative , ou avec voix délibérative , fur quelques 
objets de législation feulement ? Non : ce feroit une 
monstruosité que ne peut tolérer notre conffitution. 

Il me reste à prouver que le falut de la conffitution 
attaché à la repréfentation des colonies dans le 

corps légillatif. 
Nos îles, par le genre de leur culture, par la nature 

de leurs productions, par la distribution de leur po-
pulation , ne peuvent, d'ici- à long-temps , devenir 
indépendantes ; il faut, pour leur propre existence, 
qu'elles fassent partie ousoient fous la protection d'une 
puissance qui leur fournisse des débouchés avantageux 
pour leurs denrées, & leur rapporte les objets de 
première nécessité, dont elles font privées : elles ref-
teront donc unies à la France par* intérêt, par besoin, 
& fur-tout parce que les liens de la fraternité les y. 
attachent fortement ; elles feront toujours partie de 
l'empire françois, parce que la conffitution le veut, 

& que nulle puissance ne peut les priver de cet avan-
tage. Si vous ne leur accordez pas des représentans 
parmi vous, qu'arrivera-t-il ? Elles se mettront {pus 

la protection & la dépendance immédiate du foi; vous 
pourrez vous en plaindre, parce que Vous les y 

aurez forcées. Alors, le pouvoir exécutif acquerra une 
grande influence, une influence exclusive fur ces pof-
sessions précieufes ; il les dirigera, les gouvernera à 
son gré ; il en deviendra le souverain. Alors, l'équilibre 

d es pouvoirs e'fl: détruit, puifque l'un pourra agir fans 
le concert ou la furveillance de l'autre ; alors la consti-
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tution est violée , & qui peut prévoir jusqu'où con-
duira cette violation ? 

Ce n'est point une conjecture hasardée que j'avance ; 
rappelez-vous plusieurs adresses des colons au roi ; 
rappelez - vous leurs* députations, leurs démarches, 

& vous vous convaincrez facilement que mes craintes 
ne'font point imaginaires. Je fuis allez porté à croire 
que plusieurs colonies préféreroient la dépendance du 
roi à la fouveraineté nationale. Il feroit plus avanta-
geux pour le falut de notre liberté , de n'avoir point 
de colonies & possessions extérieures, que de les voir 
palier dans la main exclusive du pouvoir exécutif. Si les 
Anglois patriotes fe font facilement consolés de la perte 
de leurs possessions dans le continent de l'Amérique 
c'est principalement parce qu'ils ont reconnu que 
pouvoir de leur roi en étoit diminué, Se que leur liberté 
intérieure y gagnoit d'autant. 

N'abandonnons point nos colonies, mais arrêtons 
dès le principe une entreprife dangereuse ; Se nous ne 
le pouvons efficacement , qu'en décrétant que les 
colonies, foit qu'elles le demandent ou non , concour 
ront à la délégation des pouvoirs nationaux , en 
nommant * des députés au Corps législatif Se des 
membres au tribunal-de cassation. 

DE L'IMPRIMERIE NATIONAL 














